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Arrêté du Gouvernement de la Communauté française 
modifiant l'arrêté du Gouvernement de la Communauté 

française du 11 février 2010 portant désignation des 
présidents et secrétaires de la Chambre de recours pour 

les maîtres de religion et professeurs de religion des 
établissements d'enseignement officiel subventionné 

 
A.Gt. 01-02-2024  M.B. 29-02-2024 

 
 
 
Le Gouvernement de la Communauté française, 
 
Vu le décret du 10 mars 2006 relatif aux statuts des maîtres de religion 

et professeurs de religion subsidiés de l'enseignement officiel subventionné, 
notamment l'article 50 ; 

 
Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 22 juin 

2007 relatif à la Chambre de recours pour les maîtres de religion et professeurs 
de religion des établissements d'enseignement officiel subventionné ; 

 
Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 11 février 

2010 portant désignation des présidents et secrétaires de la Chambre de 
recours pour les maîtres de religion et professeurs de religion des 
établissements d'enseignement officiel subventionné ; 

 
Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 11 juillet 

2023 portant nomination des membres de la Chambre de recours pour les 
maîtres de religion et professeurs de religion des établissements 
d'enseignement officiel subventionné ; 

 
Considérant qu'il convient de remplacer le président démissionnaire ; 
 
Sur la proposition de la Ministre de l'Education ; 
 
Après délibération, 
 
Arrête : 
 
Article 1er. - L'article 1er de l'arrêté du Gouvernement de la 

Communauté française du 11 février 2010 portant désignation des présidents 
et secrétaires de la Chambre de recours pour les maîtres de religion et 
professeurs de religion des établissements d'enseignement officiel 
subventionné est remplacé par ce qui suit : 

 
« Article 1er. - Mme Laurence TAMINIAUX est nommée présidente de la 

Chambre de recours. 
 
M. Jean-Pierre COLLIN est nommé président suppléant de la Chambre 

de recours ». 
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Article 2. - La Ministre de l'Education est chargée de l'exécution du 

présent arrêté. 
 
Article 3. - Le présent arrêté entre en vigueur le 1er février 2024. 
 
Bruxelles, le 1er février 2024. 
 

Le Ministre-Président, en charge des Relations internationales, des Sports et 
de l'Enseignement de Promotion sociale, 

P.-Y. JEHOLET 

La Ministre de l'Education, 

C. DESIR 


